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ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 6, après le mot :

« œuvre »,

insérer les mots :

« ainsi que des résultats obtenus ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser l’obligation de transparence mise à la charge des opérateurs 
de plateforme en ligne afin que ces derniers rendent également publiques des informations sur les 
résultats qu’ils obtiennent en matière de lutte contre les contenus haineux en ligne.


